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1 | PREAMBULE 
 

La pr®sente ®tude constitue lô®tude dôimpact sur lôenvironnement du projet dôextension de la Zone dôActivités économique de la Brasserie, située 

sur la commune de Lachapelle-sous-Rougemont, dans le département du Territoire de Belfort (90), sur un site de 9,89 ha. 

 

Ce projet vise à développer une offre fonci¯re et ®conomique nouvelle en continuit® de la zone dôactivit®s existante, dans un secteur identifi® 

par la Communaut® de Communes des Vosges du Sud (CCVS) comme strat®gique pour lôaccueil dôentreprises et le soutien ¨ lôemploi local. 

 

Par délibération en date du 3 octobre 2023, le Conseil Communautaire de la Communaut® de Communes des Vosges du Sud a d®cid® dôengager 

une proc®dure de Zone dôam®nagement Concert® pour d®velopper une nouvelle zone dôactivit®s pour lôextension de la zone dôactivités de la 

Brasserie sur une superficie de près de 10 hectares. Cette délibération communautaire fixait également les modalités de la concertation pour 

développer cette opération.  

 

Par délibération en date du 11 mars 2025, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes des Vosges du Sud a approuvé le bilan 

de la concertation. Compte tenu de lôimportance de lôop®ration, la Communaut® de Communes des Vosges du Sud a ®galement d®cidé de 

confier la r®alisation de lôop®ration ¨ un am®nageur en qualit® de concessionnaire.  

La pr®sente ®tude dôimpact environnemental concerne la proc®dure de dossier de cr®ation de Zone dôAm®nagement Concert®.  

 

Conform®ment ¨ lôarticle R311-2 du Code de lôurbanisme, le dossier de cr®ation comprend :  

 

a) Un rapport de présentation, qui expose notamment l'objet et la justification de l'opération, comporte une description de l'état du site et de son 

environnement, indique le programme global prévisionnel des constructions à édifier dans la zone, énonce les raisons pour lesquelles, au regard 

des dispositions d'urbanisme en vigueur sur le territoire de la commune et de l'insertion dans l'environnement naturel ou urbain, le projet faisant 

l'objet du dossier de création a été retenu ; 

b) Un plan de situation ; 

c) Un plan de délimitation du ou des périmètres composant la zone ; 

d) L'étude d'impact définie à l'article R. 122-5 du code de l'environnement lorsque celle-ci est requise en application des articles R. 122-2 et R. 

122-3-1 du même code. 

 

Le dossier précise également si la part communale ou intercommunale de la taxe d'aménagement sera ou non exigible dans la zone. 
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Conform®ment ¨ lôarticle R311-5 du code de lôUrbanisme, l'acte qui cr®e la ZAC de lôextension de la ZA de la Brasserie ¨ Lachapelle-sous-

Rougemont en délimité le p®rim¯tre et indique le programme global pr®visionnel des constructions ¨ ®difier ¨ lôint®rieur de la zone.  

Les études préalables menées par la Communauté de Communes des Vosges du Sud ont permis de fixer le périmètre et le programme de la 

ZAC qui font lôobjet de la pr®sente ®tude dôimpact environnemental.  

Pour autant, compte tenu de lôimportance de quantifier plus pr®cis®ment les incidences du projet sur lôenvironnement, et conform®ment ¨ lôarticle 

R311-7, lô®tude dôimpact environnemental sera compl®t®e dans le cadre de la proc®dure de r®alisation de la ZAC, ¨ lôappui dôexpertises 

techniques complémentaires (diagnostic faune-flore 4 saisons, ®tude trafic, ®tude qualit® de lôair, ®tude sur les nuisances sonores, é).  

 

Article R*311-7 

Modifié par Décret n°2019-481 du 21 mai 2019 - art. 3 

 

La personne publique qui a pris l'initiative de la création de la zone constitue un dossier de réalisation approuvé, sauf lorsqu'il s'agit de l'Etat, par 

son organe délibérant. Le dossier de réalisation comprend : 

 

a) Le projet de programme des équipements publics à réaliser dans la zone ; lorsque celui-ci comporte des équipements dont la maîtrise 

d'ouvrage et le financement incombent normalement à d'autres collectivités ou établissements publics, le dossier doit comprendre les pièces 

faisant état de l'accord de ces personnes publiques sur le principe de la réalisation de ces équipements, les modalités de leur incorporation dans 

leur patrimoine et, le cas échéant, sur leur participation au financement ; 

b) Le projet de programme global des constructions à réaliser dans la zone ; 

c) Les modalités prévisionnelles de financement de l'opération d'aménagement, échelonnées dans le temps. 

 

Le dossier de réalisation complète en tant que de besoin le contenu de l'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2 ou le cas échéant la ou 

les parties de l'évaluation environnementale du plan local d'urbanisme portant sur le projet de zone d'aménagement concerté, conformément au 

III de l'article L. 122-1-1 du code de l'environnement notamment en ce qui concerne les éléments qui ne pouvaient être connus au moment de 

la constitution du dossier de création. 

 

L'étude d'impact mentionnée à l'article R. 311-2 ou le cas échéant la ou les parties de l'évaluation environnementale du plan local d'urbanisme 

portant sur le projet de zone d'aménagement concerté ainsi que les compléments éventuels prévus à l'alinéa précédent sont joints au dossier 

de toute enquête publique ou de toute mise à disposition du public concernant l'opération d'aménagement réalisée dans la zone. 

 

Lô®tude dôimpact environnemental sera ®galement compl®t®e dans le cadre des proc®dures de D®claration dôUtilit® Publique et dôAutorisation 
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Environnementale Unique men®es par lôam®nageur, en int®grant les approfondissements programmatiques et techniques nécessaires. 

 

1.1 Porteur du projet 
 

Au titre de sa comp®tence obligatoire en mati¯re dôam®nagement, de cr®ation et de gestion des zones dôactivit®s ®conomiques dôint®r°t 

communautaire, la Communauté de Communes des Vosges du Sud (CCVS) agit en qualit® de ma´tre dôouvrage de lôop®ration. 

 

Dans ce cadre, la CCVS porte le projet dôextension de la zone dôactivit®s de la Brasserie sur la commune de Lachapelle-sous-Rougemont. 

Lôam®nagement sera r®alis® sous la forme dôune Zone dôAm®nagement Concert® (ZAC). 

 

 

1.2 Cadre réglementaire de réalisation de lô®tude dôimpact environnemental 

1.2.1 Dossier dô®tude dôimpact 

 

En application de l'article L.122-1 du Code de l'Environnement, modifié par LOI n°2023-175 du 10 mars 2023, « les projets qui, par leur nature, 

leur dimension ou leur localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une 

évaluation environnementale en fonction de critères et de seuils définis par voie réglementaire et, pour certains d'entre eux, après un examen 

au cas par cas ». 

 

L'article R.122-2 du Code de l'Environnement, modifié par le décret n° 2024-529 du 12 juin 2024 relatif à la modification des règles applicables 

à l'évaluation environnementale des projets, plans et programmes, fixe en annexe la liste des projets assujettis à évaluation environnementale, 

dénommée ci-après "étude d'impact", et précise, pour chaque catégorie d'aménagement, la soumission à étude d'impact de façon systématique 

ou au cas par cas. 

 

Les travaux, constructions et opérations d'aménagement soumis à évaluation environnementale ou à examen au cas par cas sont précisés dans 

le tableau ci-dessous. 
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Tableau 1 : Extrait de lôannexe ¨ lôarticle R122-2 du code de lôenvironnement (Source : Légifrance) 

CATÉGORIES de projets PROJETS soumis à évaluation environnementale PROJETS soumis à examen au cas par cas 

39. Travaux, constructions et 

opérations d'aménagement. 

a) Travaux et constructions créant une emprise au sol 

au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme 

supérieure ou égale à 40 000 m2 dans un espace autre 

que : 

-les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du code de 

l'urbanisme, lorsqu'un plan local d'urbanisme est 

applicable ; 

 

-les secteurs où les constructions sont autorisées au 

sens de l'article L. 161-4 du même code, lorsqu'une 

carte communale est applicable ; 

 

-les parties urbanisées de la commune au sens de 

l'article L. 111-3 du même code, en l'absence de plan 

local d'urbanisme et de carte communale applicable ; 

a) Travaux et constructions qui créent une surface de 

plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de 

l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 

420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m2 ; 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette 

est supérieur ou égal à 10 ha ; 

 

c) Opérations d'aménagement créant une emprise au 

sol au sens de l'article R. * 420-1 du code de l'urbanisme 

supérieure ou égale à 40 000 m2 dans un espace autre 

que : 

-les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du code de 

l'urbanisme lorsqu'un plan local d'urbanisme est 

applicable ; 

 

-les secteurs où les constructions sont autorisées au 

sens de l'article L. 161-4 du même code, lorsqu'une 

carte communale est applicable ; 

 

-les parties urbanisées de la commune au sens de 

l'article L. 111-3 du même code, en l'absence de plan 

local d'urbanisme et de carte communale applicable. 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est 

compris entre 5 et 10 ha, ou dont la surface de plancher au 

sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou 

l'emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même 

code est supérieure ou égale à 10 000 m2. 
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Ainsi, compte tenu de sa surface (9,89 ha selon plan de géomètre), le projet de la ZAC de la Brasserie ne fait pas obligation de réaliser une 

®tude dôimpact environnementale selon lôarticle R112-2 du Code de lôenvironnement. Cependant, il reste soumis ¨ examen au cas par cas aupr¯s 

de lôautorit® environnementale.  

Toutefois, afin de garantir une prise en compte optimale des enjeux environnementaux et dôaccompagner le processus de d®cision, le maître 

dôouvrage a choisi de r®aliser une ®tude dôimpact environnemental. 

1.2.1.1 Contenu de lô®tude dôimpact  

 

Le contenu de l'étude d'impact est défini à l'article R.122-5 (modifié par décret n°2025-851 du 27 août 2025) du Code de l'Environnement. Il est 

proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environnement 

ou la santé humaine.  

 

Selon les termes de l'article R.122-5 du Code de l'Environnement, l'étude d'impact comporte les éléments suivants : 

 

ü Un résumé non technique, destiné à la vulgarisation du dossier, pour le grand public. 

 

ü Une description du projet comportant :  

- Une description de la localisation du projet ;  

- Une description des caractéristiques physiques du projet ; 

- Une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet ;  

- Une estimation des types et des quantit®s de r®sidus et dô®missions attendus.  

ü Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur ®volution en cas de mise en îuvre du projet ainsi 

qu'un aper­u de l'®volution probable de l'environnement en l'absence de mise en îuvre du projet. 

 

ü Une description des facteurs susceptibles dô°tre affect®s de mani¯re notable par le projet : une analyse de lô®tat initial du site et de son 

environnement. 

 

ü Une analyse des incidences notables du projet sur lôenvironnement : 

- Lôanalyse des impacts positifs et n®gatifs, effets directs et indirects, temporaires et permanents du projet sur lôenvironnement, et en 

particulier sur la faune et la flore, les sites et les paysages, le sol, lôeau, lôair, le climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, 

sur la protection des biens et du patrimoine culturel, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, 
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®missions lumineuses) ou sur lôhygi¯ne, la sant®, la s®curit® et la salubrit® publique.  

- Lôanalyse des effets cumul®s du projet avec dôautres projets connus. 

Ces projets sont ceux qui ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R. 181-14 et d'une consultation du public ; 

ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis de l'autorité environnementale a été rendu 

public. 

ü Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur lôenvironnement qui r®sultent de la vuln®rabilit® du projet 

¨ des risques dôaccidents ou de catastrophes majeures. 

 

ü Une description des principales solutions de substitution qui ont été examinées par la maitrise dôouvrage et une indication des 

principales raisons de son choix, notamment du point de vue des pr®occupations dôenvironnement.  

 

ü Les mesures envisagées par le maitre dôouvrage ou le p®titionnaire pour supprimer, r®duire et, si possible, compenser les cons®quences 

dommageables du projet sur lôenvironnement et la sant®, ainsi que lôestimation des d®penses correspondantes ainsi que les modalités 

de suivi de ces mesures.  

 

ü Une présentation des méthodes utilisées pour ®valuer les effets du projet sur lôenvironnement mentionnant les difficultés éventuelles 

de nature techniques ou scientifiques rencontrées pour établir cette évaluation ; 

 

ü Une description des difficultés éventuelles  

 

ü Les noms et les qualit®s pr®cises et compl¯tes du ou des auteurs de lô®tude dôimpact 

 

Pour les actions ou opérations d'aménagement mentionnées à l'article L. 300-1-1 du code de l'urbanisme, l'étude d'impact comprend en outre : 

 

ü Les conclusions de l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies renouvelables de la zone ainsi qu'une 

description de la façon dont il en est tenu compte ; 

 

ü Les conclusions de l'étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée ainsi qu'une description de la façon 

dont il en est tenu compte. 

Dans lôoptique dô®tablir un dossier clair et complet, de nombreuses illustrations viendront étayer le contenu : photographies, cartes, 

graphiques, ou croquis de fonctionnement. 
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1.2.1.2 Objectif de lô®tude dôimpact  

 

Lô®tude dôimpact est ¨ la fois : 

  

¶ Un instrument de protection de lôenvironnement : la préparation de lô®tude dôimpact permet dôint®grer les probl®matiques 

environnementales dans la conception et les choix dôam®nagement du projet, afin quôil soit respectueux de lôhomme, des paysages et 

des milieux naturels, quôil ®conomise lôespace et limite la pollution de lôeau, de lôair et des sols ;  

 

¶ Un outil dôinformation pour les institutions et le public : pièce officielle de la procédure de décision administrative, elle constitue le 

document de consultation aupr¯s des services de lô£tat et des collectivit®s. Elle est ®galement un outil dôinformation du public qui peut 

consulter ce dossier dans le cadre de la concertation préalable puis de la participation du public par voie électronique ;  

 

¶ Un outil dôaide ¨ la d®cision : lô®tude dôimpact constitue une synth¯se des divers ®tudes environnementales, scientifiques et techniques 

qui ont ®t® men®es aux diff®rents stades dô®laboration du projet.  

 

Lô®tude dôimpact d®finit les conditions dôinsertion du projet, les mesures pr®vues pour les éviter, réduire ou le cas échéant compenser les atteintes 

vis-à-vis de lôenvironnement et les avantages attendus de sa r®alisation. 

 

1.2.2 Défrichement 
 

Conformément aux articles L311-1 à L315-2 du Code forestier, "nul ne peut user du droit de défricher ses bois sans avoir préalablement 

obtenu une autorisation". 

Selon lôarticle L.311-1 du Code forestier, "un défrichement est une opération volontaire ayant pour effet de d®truire lô®tat bois® dôun terrain et de 

mettre fin à sa destination forestière".  

 

La coupe rase dôun peuplement nôest pas consid®r®e comme un d®frichement si elle est suivie du rejet des souches ou dôune plantation.  En 

revanche, une coupe rase et un dessouchage dans le but dôune autre utilisation non foresti¯re est un d®frichement.  

Une autorisation de d®frichement est donc n®cessaire si un changement dôaffectation du sol est envisag®. 

 

Sur le Territoire de Belfort, le défrichement est soumis à autorisation dans les cas suivants : 

¶ Forêts privées 

Dans les cantons de Giromagny et Rougemont-le-Château, les bois de moins de 4 hectares sont exemptés du régime d'autorisation de 
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défrichement, sauf s'ils sont rattachés à un massif forestier de plus de 4 hectares. 

Ce seuil est abaissé à 1 ha dans le reste du département. 

¶ Forêts publiques 

Lôautorisation est obligatoire quelle que soit lôimportance du massif forestier o½ sont compris les bois ¨ d®fricher. 

 

Le site de projet, implanté sur des parcelles agricoles non exploitées, nôest pas concern® par des zones soumises ¨ autorisation de d®frichement.  

ü Selon les donn®es fournies par le site la DDTM du Territoire de Belfort, le secteur dô®tude nôest pas concern® par une demande 

dôautorisation de d®frichement

1.2.3 Abattage dôalignement dôarbres 
 

L'article L350-3 du code de lôEnvironnement, en vigueur depuis le 23 f®vrier 2022, accorde une protection sp®cifique aux all®es d'arbres et 

alignements d'arbres qui bordent les voies publiques. Ces éléments sont considérés comme un patrimoine culturel et une source d'aménités, en 

plus de jouer un rôle essentiel dans la préservation de la biodiversité. 

En vertu de cette loi, il est interdit d'abattre, endommager ou modifier de manière significative l'apparence d'un ou plusieurs arbres d'une allée 

ou d'un alignement d'arbres. Cependant, des exceptions sont prévues, notamment lorsque l'état des arbres présente un danger pour la sécurité 

des personnes ou des biens, lorsque des problèmes de santé menacent d'autres arbres, ou lorsque l'esthétique de la composition ne peut plus 

être maintenue, et que la biodiversité peut être préservée par d'autres moyens. Dans de tels cas, une déclaration préalable doit être soumise au 

représentant de l'État dans le département. Ce dernier doit informer immédiatement le maire de la commune où se trouvent les arbres concernés.  

De plus, le représentant de l'État dans le département peut autoriser ces opérations si elles sont nécessaires pour des projets de travaux, 

d'ouvrages ou d'aménagements. La demande d'autorisation ou la déclaration doit inclure des mesures d'évitement, le cas échéant, ainsi que 

des mesures de compensation pour les dommages causés aux allées et aux alignements d'arbres. Une étude phytosanitaire est requise si le 

préjudice est lié à un risque sanitaire ou à des éléments de danger pour la sécurité des personnes ou des biens. Le représentant de l'État dans 

le département évalue la suffisance de ces mesures de compensation et la portée des dommages causés. 

En cas de danger imminent pour la sécurité des personnes, la déclaration préalable n'est pas nécessaire. Le représentant de l'État dans le 

département doit être informé immédiatement des raisons justifiant ce danger, et les mesures de compensation doivent être soumises à son 

approbation. 

Enfin, il est important de noter qu'une compensation doit, si possible, être effectuée à proximité des alignements concernés et dans un délai 

raisonnable. Un décret en Conseil d'État précise les modalités d'application de cet article et les sanctions en cas de non-respect de ses 

dispositions. 
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Figure 1 : Localisation de lôalignement dôarbre ï Source : Géoportail 
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ü Le secteur dô®tude est concern® par un alignement dôarbres situé sur sa partie Est, le long de la RD11. Cet alignement est identifié 

comme un ®l®ment du paysage ¨ pr®server pour des motifs dôordre ®cologique. Néanmoins, le projet ne pr®voit pas dôimpacter ces 

arbres. 

 

1.2.4 Dossier dô®tude des incidences sur le r®seau Natura 2000 

 

Lô®tude dôimpact sera compl®t®e, au stade du dossier de r®alisation, par un volet sp®cifique permettant dô®valuer les incidences du projet au 

regard des objectifs de conservation des sites Natura 2000. Ce dossier dôincidences sera ®labor® conform®ment aux articles R414-19 et suivants 

du Code de lôEnvironnement et viendra pr®ciser, le cas ®ch®ant, les mesures dô®vitement, de r®duction ou de compensation adaptées. 

 

1.2.5 Dossier loi sur lôeau (DLE) 
 

Le projet de lôextension de la zone dôactivit®s de la Brasserie rel¯ve de la l®gislation sur lôeau, conform®ment ¨ lôarticle L.214-3 du Code de 

lôEnvironnement, et entre dans la nomenclature IOTA (Installations, Ouvrages, Travaux et Activit®s). 

 

Au regard des caractéristiques du projet, seule la rubrique 3.3.1.0 est concernée : 

 

 

Rubrique Intitulé, paramètres et seuils Régime 
Caractéristiques du 

projet 
Procédure appliquée 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, 

imperméabilisation ou remblais de zones 

humides ou de marais, la zone asséchée 

ou mise en eau étant :  

- Supérieure ou égale à 1 ha  

- Supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 1 

ha. 

 

 

A 

 

 

D 

Le projet, dôune superficie 

dôenviron 9,89 ha, est 

implanté sur une zone 

humide dont environ 8,34 

ha seront impactés. 

 

 

Autorisation 

 

Ainsi, le projet est soumis à autorisation au titre de la rubrique 3.3.1.0 de la nomenclature IOTA. 

 

Le dossier Loi sur lôEau sera compl®t® et int®gr® au dossier de r®alisation dans le cadre du dossier dôautorisation environnementale 

unique. 
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2 | CONTEXTE ET DESCRIPTION DU PROJET 
 

2.1 Contexte du projet 

2.1.1 Localisation et objectifs du projet 

 

Le site vis® pour ce projet correspond ¨ lôentr®e de ville ouest de la commune de Lachapelle-sous-Rougemont, le long de la RD83. Côest un 

espace de 9,89 hectares (selon plan de géomètre), en extension de la zone dôactivit®s existante de la Brasserie et qui révèle un potentiel 

attractif par son positionnement (accessibilité, continuité de la zone existante).  

La commune de Lachapelle-sous-Rougemont se situe à la limite nord-est du département et de la communauté de communes Vosges du Sud, 

au nord-est de Belfort (90). Elle constitue la porte dôentr®e du d®partement et de la r®gion Franche-Comt® en venant de lôAlsace. A proximit® 

imm®diate de la RN 83, reliant Belfort ¨ Colmar, et donnant lôacc¯s ¨ lôA36, la r®gion est bien desservie au niveau routier et bén®ficie dôune 

attraction certaine.  
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Figure 2 : Localisation de la commune de Lachapelle-sous-Rougemont 
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Face ¨ la rar®faction de foncier disponible sur lôintercommunalit® et 

la commune, le projet de zone dôactivit®s ®conomiques se base sur 

des enjeux mis en exergue lors des études préalables.  

Lôop®ration est justifi®e par le croisement des besoins 

économiques à satisfaire, la volonté de réindustrialisation du 

territoire en tant que « Territoire dôIndustries è et lôopportunit® 

de mobiliser un espace foncier stratégique en entrée de ville et 

en extension dôune zone dôactivit®s existante. 

 

Trois attentes principales ont été relevées à partir des études 

préalables :  

Á Un besoin dôespace pour lôactivit® endog¯ne et exog¯ne 

(intérieure ou extérieure au territoire communautaire). Dans 

les deux cas, le besoin dôextension des activit®s est 

prédominant, résultant de la saturation progressive des 

espaces ®conomiques (rar®faction du foncier sur lôexistant) 

que ce soit sur la communauté de communes ou à proximité 

de celle-ci. La présence de la RD83 comme axe structurant 

du développement doit permettre de répondre aux enjeux de 

développement et de réindustrialisation du territoire, 

Á Une demande de qualit® pour les espaces dôactivit®s, les 

études préalables ont mis en évidence des attentes en 

mati¯re de qualit® du cadre dôaccueil des activit®s, 

notamment en termes dôorganisation spatiale et de qualité 

architecturale et paysagère, 

Á La nécessité de développer des activités génératrices 

dôemploi pour maintenir lôattractivit® r®sidentielle. 

 

En parall¯le, lôespace foncier rep®r® sur le secteur de la Brasserie 

constitue une opportunité pour répondre aux enjeux économiques 

soulevés. En effet, cet espace bénéficie de trois facteurs qui rendent 

le site stratégique :  

Á Une localisation stratégique sur un axe de desserte 

routière majeur, 

Á Un positionnement en entrée de ville et en 

compl®mentarit® dôune zone dôactivit®s existante et du centre 

village à proximité, 

Á Une accessibilité facilitée par la cr®ation dôun acc¯s ou 

plusieurs accès dédiés depuis le réseau départemental. 

 

Ainsi, en réponse aux enjeux économiques, le projet 

dôam®nagement mobilise le foncier du secteur strat®gique de la 

Brasserie. Le programme propose :  

Á De grandes surfaces pour répondre aux enjeux de 

desserrement de lôactivit®, 

Á Des espaces de plus petite superficie pour répondre à la 

demande des petites entreprises et artisans, 

Á Lôimplantation dôun espace services & restauration à 

destination des entreprises, des salariés et des usagers. Le 

choix des services ¨ implanter doit prendre en compte lôoffre 

et les projets existants sur la commune pour ne pas créer de 

concurrence.  

Á Une accessibilité de qualité et une desserte optimisée, 

Á Des espaces paysagers garant dôun cadre de qualit® pour 

tous les usagers de la zone dôactivit®s. 

 

Le projet de zone dôactivit®s ®conomique revêt un intérêt général. Il 

doit en effet permettre à la CCVS de gagner en attractivité et en 

dynamisme.  

Les objectifs de lôop®ration sont multiples :  

Á Am®nager une zone dôactivit®s permettant de proposer une 

offre foncière et/ou immobilière dans un cadre urbain et 

paysager de qualité, 

Á Privil®gier lôimplantation dôentreprises cr®atrices dôemplois en 

accompagnement du développement résidentiel du territoire 

de la Communauté de Communes Vosges Sud. 
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Figure 3 : Localisation de la commune au sein du territoire 
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Figure 4 : Localisation de la commune au sein du territoire 
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2.1.2 Le périmètre du projet  

 

Le périmètre se situe en extension de la zone dôactivit®s existante de la Brasserie et en limite dôurbanisation pour la commune de Lachapelle-

sous-Rougemont, en entrée ouest du centre-ville. 

Le périmètre de 9,89 hectares et délimité par :  

¶ La ZA de la Brasserie et la RD83 ï Rue du Général de Gaulle au nord, 

¶ Les terres agricoles et espaces bois®s ¨ lôouest et au sud, 

¶ La RD11 ¨ lôest. 

 

Figure 5 : Parcellaire sur le p®rim¯tre dôextension de la ZA (Source : Citadia Conseil)  
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Le p®rim¯tre de lôop®ration est d®tenu par 3 propri®taires priv®s et occup® par trois exploitants dont un est ®galement propriétaire.   

2.1.3 Les enjeux territoriaux  

 

Le territoire de la Communauté de Communes des Vosges du Sud (CCVS) se caractérise par une forte attractivité routière (axe RN 83 / 

connexion A36) et par une identité de piémont favorable au développement de filières locales (bois, agro-alimentaire, artisanat). Toutefois, les 

diagnostics territoriaux font apparaître une raréfaction du foncier économique imm®diatement mobilisable : les 25 zones dôactivit®s recens®es 

au niveau intercommunal sont majoritairement arrivées à maturité, les surfaces encore libres étant souvent morcelées, sous option ou 

techniquement contraignantes. Parallèlement, la demande se maintient ¨ un niveau ®lev® : lôagence de d®veloppement a enregistr® plusieurs 

demandes non satisfaites (demandes de terrains et de bâtiments entre 2023 et 2024), portant tant sur des besoins locaux (extensions 

dôentreprises existantes) que sur des demandes exogènes (terrains de 1 à 50 ha selon les cas). 

 

Dans ce contexte, la cr®ation dôune nouvelle offre fonci¯re structur®e r®pond ¨ trois enjeux compl®mentaires :  

- Permettre le maintien et le développement des activités existantes,  

- Attirer des implantations compatibles avec la strat®gie de r®industrialisation (ç Territoire dôIndustrie è), 

- Offrir des lots de tailles vari®es pour s®curiser la capacit® dôaccueil du territoire.  

 

La ZAC appara´t comme le dispositif le plus adapt® pour concilier ces objectifs op®rationnels et les exigences dôint®gration paysagère et 

environnementale (qualit® dôentr®e de ville, limitation de lô®talement, mutualisation des r®seaux). 

2.1.4 Les documents de planification territoriaux  

2.1.4.1 Les documents dôurbanisme  

 

Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la commune de Lachapelle-sous-Rougemont a été approuvé le 6 mai 2013. 

 

Le document graphique classe le site du projet en zone A ï Agricole, mais celui-ci se situe en continuit® directe de la zone Ux, d®di®e ¨ lôactivit® 

économique et correspondant à la zone actuelle de la Brasserie. 
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Figure 6 : Extrait du zonage réglementaire du PLU (Source : PLU de la commune de Lachapelle-sous-Rougemont) 

ü La commune étant engagée dans une proc®dure de PLU Intercommunal, le projet nôest pas justifi® au sein de ce document et le 

PLU nôa pas fait lôobjet de modification pour permettre sa justification 

 

Le PLUi de la Communaut® de Communes des Vosges du Sud est en cours de r®daction. Le 12 avril 2017, la CCVS a prescrit lô®laboration de 

ce document ¨ lô®chelle des 22 communes la composant. Le 18 juin 2024, le document a ®t® arrêté en conseil communautaire. 

 

Le document graphique provisoire montre que le projet de ZAC sôins¯re sur une zone 2AUe, côest-à-dire « une zone dôurbanisation future ¨ long 

terme ¨ destination dôactivit®s ». Elle se situe en continuité de la zone, mais en continuité de la zone UEa qui est d®di®e ¨ de lôactivit® ®conomique 

et couvre la zone économique actuelle de La Brasserie.  
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Figure 7 : Extrait du PLUi CCVS (zonage) (Source : site internet de la CCVS) 
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Figure 8 : Extrait du PLUi CCVS PADD (Source : site internet de la CCVS) 

 

 

 

 

 

Dans le PADD du PLUi de la CCVS, le projet répond à la 

3ème orientation « Le défi de la transition économique » : 

« Valoriser et labelliser les sites dôactivit® » 

Lôobjectif est de diversifier une offre dans un cadre 

commun : aménagement, portage foncier et immobilier, 

animation et suivi, commercialisation. 

Les sites dôactivit® de la CCVS disposent de faibles 

capacit®s de d®veloppement. Certains sont dôanciens 

espaces industriels en friche ou occupés par des 

entreprises dont les locaux ou les espaces extérieurs 

doivent être adaptés et requalifiés. Ils justifient une action 

qualitative de grande ampleur pour reconstituer une offre 

foncière et immobilière compétitive. 

Huit sites significatifs sont retenus, regroupés en 3 

secteurs avec pour chacun un travail dôapprofondissement 

particulier à réaliser en termes de vocation et 

dôam®nagement :  

¶ Secteur Giromagny ï D465, 

¶ Secteur Etueffont ï Anjoutey, 

¶ Secteur D83 regroupant le sud de la CCVS entre 

Anjoutey / La Noye et le site dôactivit®s de la 

Brasserie. 

 

ü Le site du projet est actuellement classé en zone 

A (agricole) au PLU communal, mais en zone 

2AUe à vocation économique au futur PLUi, 

intégrant ainsi pleinement la procédure de ZAC et 

confirmant la compatibilité du projet avec les 

orientations dôam®nagement du territoire. 
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2.1.4.2 Le Scot du Territoire de Belfort 

 

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Territoire de 

Belfort, approuv® en 2014 et couvrant lôensemble des 102 

communes du département, fixe les grandes orientations de 

d®veloppement et dôam®nagement ¨ lô®chelle territoriale. Une 

r®vision du document est actuellement en cours, dont lôenqu°te 

publique sôest achev®e en mars 2023. 

 

La commune de Lachapelle-sous-Rougemont, située en limite nord-

ouest du territoire, nôest pas identifiée par le SCoT comme un 

secteur strat®gique de d®veloppement ®conomique dôint®r°t 

intercommunal. Toutefois, la zone dôactivit®s existante de la 

Brasserie y figure parmi les ç autres zones dôactivit®s è, confirmant 

son rôle au sein du maillage économique local. 

 

Bien que lôextension de cette zone ne soit pas express®ment 

mentionnée dans le document en vigueur, le projet demeure 

compatible avec les orientations générales du SCoT, notamment 

celles visant à : 

 

¶ renforcer lôattractivit® et la modernisation des zones 

dôactivit®s existantes ; 

¶ favoriser la densification et la rationalisation des espaces 

déjà urbanisés ; 

¶ limiter la consommation fonci¯re et lô®talement urbain. 

 

Dans la continuité de ces objectifs, et au regard du zonage du futur 

PLUi qui classe le secteur en zone 2AUe à vocation économique, le 

projet dôextension de la zone dôactivit®s de la Brasserie sôinscrit dans 

la logique de développement maîtrisé et cohérent du territoire  portée 

par le SCoT. 

 
Figure 9 : Extrait de la carte « Zone dôactivit®s : zones strat®giques & 

significatives » (Source : DOO ï SCoT Territoire de Belfort ï 2014) 

 

ü Le projet dôextension de la zone dôactivit®s de la Brasserie est 

compatible avec les orientations générales du SCoT en vigueur 

en matière de développement économique maîtrisé et de 

valorisation des zones existantes. 

2.1.4.3 Les servitudes dôutilit®s publiques  

 

Selon le Plan Local d'Urbanisme (PLU) en vigueur dans la commune 

de Lachapelle-sous-Rougemont, ainsi que le site Géorisques qui 

recense les servitudes d'utilité publique, le site du projet, et plus 

largement la commune, ne sont pas concernés par des servitudes 

dôutilit® publique. 
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2.1.4.4 Synthèse du cadre réglementaire  

 

Le projet dôextension de la zone dôactivit®s de la Brasserie est 

compatible avec les documents de planification en vigueur et en 

cours dô®laboration. 

 

Bien que le PLU communal classe encore le site en zone agricole, 

le futur PLUi prévoit son passage en zone 2AUe à vocation 

économique, confirmant la cohérence du projet. 

 

Le SCoT du Territoire de Belfort reconnaît la zone de la Brasserie 

comme faisant partie du maillage économique local et soutient un 

d®veloppement ma´tris® et coh®rent des zones dôactivit®s 

existantes. 

 

2.2 Le projet dôextension de la zone dôActivit®s de 

la Brasserie 
 

Le projet de développement de la zone dôactivit®s économiques, en 

extension de la zone dôactivit®s existante, propose un sch®ma 

dôam®nagement global qui porte une attention particulière à la 

qualit® dôaccueil des entreprises et des usagers et propose une 

intégration urbaine, paysagère et environnementale qualitative.  

 

 

 

 

 

Pour rappel, le projet doit composer avec :  

 

¶ Les attentes en matière de développement économique, 

¶ La zone dôactivités de la Brasserie et le bâti existant, 

¶ La desserte actuelle et ses contraintes, 

¶ Les espaces agricoles et paysagers à proximité, 

¶ Les enjeux environnementaux, 

¶ Le positionnement en entrée de ville. 

Afin de proposer une réponse de qualité aux enjeux soulevés, le 

projet proposé organise les composantes du projet de manière à :  

 

¶ Articuler le secteur avec la zone dôactivit®s de la Brasserie 

existante en termes dôint®gration urbaine, 

¶ Optimiser les d®placements au sein du secteur dô®tude mais 

aussi ¨ lô®chelle du centre-bourg (gestion des poids lourds 

notamment au carrefour RD83 / RD11), 

¶ Cr®er des am®nagements pour favoriser lôutilisation des 

modes doux, 

¶ Intégrer la gestion des eaux pluviales, 

¶ Intégrer et mettre en valeur la qualité du paysage 

environnant, 

¶ Créer un cadre actif, animé et agréable. 
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2.2.1 Plan masse du projet  

 

Figure 10 :  Plan masse du projet (Source : Citadia Conseil) 
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2.2.2 Principe de composition urbaine 

 

Les principes de composition urbaine permettent de d®limiter plusieurs types dôespaces : 

 

Á Les espaces d®di®s ¨ lôimplantation des entreprises :  

La structuration des espaces dédiés aux activités économiques est assujettie au système de desserte qui doit être la plus efficiente possible non 

seulement au regard des différentes contraintes de la ZAC et mais aussi au regard des problématiques circulatoires ¨ lô®chelle du village. Quelle 

que soit la solution de desserte retenue, lôobjectif recherch® est de maximiser les espaces d®di®s aux activit®s ®conomiques. Ainsi, en première 

hypoth¯se, un acc¯s unique et d®di® ¨ la zone est cr®® ¨ lôouest sur la RD83. Cette solution pourra évoluer en fonction des problématiques à 

r®soudre en termes de circulation et ¨ lôappui dô®tudes de mobilit®s et de circulation. Un b©timent de services (et restauration) est implanté afin 

de répondre aux besoins des entreprises et salariés. 

 

Á La frange paysagère :  

Positionn®s en pourtour de la zone dôextension, les espaces paysagers permettent de g®rer la transition avec les espaces agricoles et naturels 

au sud et ¨ lôouest mais aussi de qualifier les entr®es de la zone dôactivit®s :  

o Au nord ¨ lôinterface avec la RD83 et en positionnement dôentr®e de ville, 

o ê lôEst, ¨ lôinterface avec la RD11 et le traitement du talus bois® existant ainsi que lôinterface avec les maisons existantes au nord 

en prenant en compte lôinscription graphique pr®sente au zonage du PLUi pour le maintien dôun alignement bois® le long de la 

voie départementale.  

Ils permettront également potentiellement de travailler la gestion des eaux pluviales de manière la plus qualitative et performante possible pour 

compenser lôimperm®abilisation du secteur. 
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Figure 11 : Schéma de principe - composition urbaine et r®partition des destinations (pouvant ®voluer au regard des typologies dôentreprises accueillies ou au regard des 
nécessités de solutions alternatives de desserte mises à jour au regard des études circulatoires dans le cadre du dossier de réalisation de ZAC). 
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Á Un schéma de desserte rationnel et lisible : 

La prise en compte des véhicules légers et lourds a été regardé afin 

de déterminer au plus près les accès et mode de distribution de la 

ZAC en extension. Le projet doit notamment prendre en compte 

le caractère « routier » de la RD83 avec le passage de convois 

exceptionnels qui impose des aménagements aux gabarits 

sp®cifiques. La mise en îuvre dôune accessibilit® optimis®e 

sôorganise autour :  

¶ Des acc¯s ¨ la zone dôactivit®s, 

¶ De la desserte interne de la zone dô®tude, 

¶ De lôint®gration des problématiques de desserte poids lourds 

¨ lô®chelle du centre-bourg. 

La prise en compte des véhicules légers et lourds a été regardé afin 
de déterminer au plus près les accès et mode de distribution de la 
ZAC en extension. Le projet doit notamment prendre en compte le 
caractère « routier » de la RD83 avec le passage de convois 
exceptionnels qui impose des aménagements aux gabarits 
sp®cifiques. La mise en îuvre dôune accessibilit® optimis®e 
sôorganise autour :  

¶ Des acc¯s ¨ la zone dôactivit®s, 

¶ De la desserte interne de la zone dô®tude. 
 

 

Lôaccessibilit® est r®alis®e en compl®mentarit® de lôacc¯s existant ¨ 
la zone dôactivit®s existante de la Brasserie. Lôacc¯s existant ¨ la 
zone dôactivit®s est conserv® mais il ne permet pas de desservir la 
zone dôextension. Le site de la ZAC de la Brasserie est donc desservi 
par un acc¯s ¨ lôouest sur la RD83 en amont de lôacc¯s existant, 
réalisé de manière sécurisée et dimensionné en adéquation avec le 
transit attendu au sein de la zone et le passage des convois 
exceptionnels sur la RD83. Lôam®nagement dôun carrefour avec des 
voies dédiées pour le tourne-à-gauche permettra de sécuriser les 
entrées / sorties de la zone, 

Une voirie interne à double sens permet de desservir lôensemble 
de la zone dôactivit®s sur un sch®ma simple, efficace et lisible. 
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Figure 12 : Schéma de principe ï circulations (pouvant évoluer au regard des nécessités de solutions alternatives de desserte mises à jour au regard des 

études circulatoires dans le cadre du dossier de réalisation de ZAC).  
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Figure 13 : Plan du carrefour OUEST 

Source : Citadia Conseil 
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Figure 14 : Plan de coupe : voirie interne 

Source : Citadia Conseil 
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2.2.3 Les principes dôinsertion urbaine, dôint®gration 

paysagère et de performance environnementale 

 

Insertion urbaine 

Le projet attachera une attention particuli¯re ¨ lôinsertion urbaine en 

veillant à travailler les constructions situées en « entrée de ville » et 

le lien avec les parcelles dôhabitat individuel ¨ lôest.  

Le projet intègre la cohérence paysagère du programme et attache 

une attention particulière dans le grand paysage comme le paysage 

rapproch®. A cet effet, des orientations concernant lô®pannelage en 

fonction de la vocation des bâtiments sera proposé : 

Á Le bâtiment des espaces de services sera en R+1, 

Á Pour les espaces dôactivit®s, des hauteurs adapt®es 

aux objectifs programmatiques et prenant en compte 

lôint®gration paysag¯re devra °tre trouv®es. Une 

hauteur de 1,3 niveaux de principe peut être retenue. 

 

Intégration fonctionnelle 

La future zone dôactivit®s sera pr®f®rentiellement desservie depuis 

la RD83. La configuration de lôacc¯s devra °tre compatible avec le 

passage de convois exceptionnels sur cet axe. Par ailleurs, une 

attention particuli¯re sera port®e sur la qualit® de lôintégration 

fonctionnelle de manière à limiter au maximum les nuisances 

circulatoires et les nuisances sonores engendrées par le projet. Des 

études spécifiques en matière de trafic devront être réalisées selon 

la programmation retenue afin de vérifier la bonne prise en compte 

de ces enjeux. Au regard des études circulatoires, et en cas de 

difficult®s mises ¨ jour, lôaccessibilit® et le syst¯me de desserte 

devront évoluer afin de trouver la solution de moindre impact, 

notamment au regard de la prise en compte des difficultés 

circulatoires exprimées dans le cadre de la concertation préalable.  

Par ailleurs, les liens fonctionnels entre lôextension, le centre village 

et la ZA existante devront °tre ®tudi®s et faire lôobjet de propositions 

spécifiques.  

 

Qualité paysagère et performance environnementale 

Dans lôoptique de r®aliser une int®gration environnementale la plus 

performante possible, des mesures sont à mettre en place : 

¶ La cr®ation dôune bande paysag¯re en partie nord et sud du 

site, en lien avec lôentr®e de ville au nord et avec les espaces 

boisés au sud, 

¶ Le traitement du talus existant et des plantations existantes 

de type « haie boisée » en partie est du site, permettant 

®galement de travailler lôinterface avec les habitations situ®es 

au nord du site, le long de la RD11, 

¶ Lôint®gration dôune gestion des eaux pluviales performante 

pour compenser lôimperm®abilisation 

Lôam®nagement des espaces paysagers en frange et ¨ lôint®rieur du 

secteur dô®tude doit permettre dôexercer une gestion responsable de 

lôimperm®abilisation, de favoriser lôinfiltration et de travailler sur 

lôint®gration du projet dans son environnement.  
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Figure 15 : Sch®ma de principe des espaces dôint®gration environnementale (Premi¯re hypoth¯se de desserte ¨ titre indicatif (Source : Citadia Conseil) 



 

 

Etude dôimpact environnemental 

Projet dôam®nagement de la ZAC de lôextension de la ZA de la Brasserie ¨ Lachapelle-sous-Rougemont 

 

 

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VOSGES DU SUD ï 

Dossier n° 25 20014 

 

Octobre 2025 

 

40 

2.2.4 Programmation prévisionnelle  

 

Les surfaces foncières cessibles correspondent au périmètre du site, auquel on soustrait :  

¶ Les espaces de frange paysagère et les bassins de rétention, 

¶ Les emprises correspondant à la création des voiries. 

 

En première approche capacitaire et selon la premi¯re hypoth¯se de desserte, le foncier cessible repr®sente 83 111 mĮ de foncier auquel sôajoute 

un espace de 995 m² pour le bâtiment de services et restauration en entrée de site.  

 

La répartition programmatique et le découpage des lots seront adaptés en fonction des besoins des entreprises.  

 

La capacité totale projetée a été estimée à 39 000 m² SDP. Cette capacit® peut varier en fonction des typologies dôentreprises accueillies et de 

leurs besoins spécifiques de surfaces en étages notamment pour les bureaux. 

 

Cette estimation repose sur une emprise b©tie de 35% et de 1,25 niveaux pour lôactivit®s et deux niveaux pour lôespace de services.  

Quel que soit le type dôentreprises productives retenues, le programme pr®visionnel des constructions devra privilégier des formes compactes 

avec une architecture qualitative int®grant au maximum les espaces de stockage dans les volumes b©tis. Pour les PME, il sôagira de privilégier 

des espaces communs avec ¨ titre dôexemple, lôimplantation dôun village artisanal pour les PME.   
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Figure 16 : Schéma de principe des surfaces foncières cessibles prévisionnelles (à titre indicatif selon première hypothèse au stade des études préalables 
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2.2.5 Estimation des consommations en eau potable  

 

Afin dôanticiper lôimpact de lôextension de la zone dôactivit®s sur le 

r®seau dôeau potable, une estimation des consommations en eau 

potable (hors process industriels et hors besoins de défense 

incendie) a été réalisée selon les surfaces et effectifs probables. Le 

tableau ci-dessous synthétise les résultats obtenus : 

 
Tableau 2 : Estimation des besoins en eau potable (hors process et défense 

incendie) 

 
 

Sur cette base, la consommation journalière hors process industriel 

et d®fense incendie sô®l¯ve ¨ environ 2,6 m³/jour soit 10820,2 

m3/an. 

 

La commune de Lachapelle-sous-Rougemont est desservie par le 

Syndicat des Eaux de la Saint-Nicolas, qui alimente 7 communes, 

soit environ 3 688 habitants. Selon le rapport annuel 2024 du 

Syndicat, les principales données sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 
 

Tableau 3 : Détail par village des consommations domestique, agricole et 
industrielle pour l'année 2024. (Source : Syndicat des Eaux de la Saint-Nicolas - 

Rapport 2024) 

 
 

Le Syndicat des Eaux de la Saint-Nicolas a produit en 2024 un total 

de 377 756 m³, pour une consommation réelle de 315 931 m³. La 

production moyenne journalière atteint 1 035 m³, avec un maximum 

de 1 692 m³/jour lors des périodes de forte demande. Même en 

p®riode dô®tiage, la disponibilit® minimale des ressources propres et 

des interconnexions avoisine 2 136 m³/jour, garantissant la sécurité 

de lôapprovisionnement. 

 

Ainsi, la consommation du projet représenterait environ 2,9 % de la 

consommation annuelle totale du Syndicat et reste très inférieure 

aux capacit®s disponibles, y compris en p®riode dô®tiage. Rapport®e 

¨ lô®chelle communale, elle correspond ¨ environ 37 % de la 

consommation annuelle actuelle de Lachapelle-sous-Rougemont 

(28 832 m³ en 2024). Cette augmentation reste toutefois absorbable 

au regard des marges disponibles du Syndicat et de ses possibilités 

dôinterconnexion, notamment avec le r®seau de Grand Belfort. 
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3 | ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 
 

3.1 Localisation du projet et définition des périmètres dô®tude 

Le p®rim¯tre retenu pour ®tablir la ZAC est localis® en extension de la zone dôactivit®s de la Brasserie existante, ¨ lôouest de la commune, le 

long de la RD 83. Conform®ment aux objectifs de rationalisation de lôespace et de coh®rence des espaces économiques de la commune, le 

secteur vis® est mitoyen de la zone dôactivit®s existante de la Brasserie. 

Trois p®rim¯tres dô®tudes sont analys®s :  

 

¶ Le secteur dô®tude (appel® aussi aire dô®tude imm®diate dans le pr®sent document) : Cette aire correspond exactement aux 

parcelles o½ va °tre implant® le projet. Il sôagit dô®tudier lôenvironnement du site au regard du projet ; 

 

¶ Le périmètre rapproché ; elle comprend le périmètre exact du projet mais aussi les entités pouvant être possiblement impactées à 

proximit® imm®diate du site. La zone tampon d®finie couvre un rayon de 250 m¯tres autour du secteur dô®tude.  

 

¶ Le périmètre éloigné ; Lôaire dô®tude ®tendue est adapt®e aux impacts associ®s au projet. Ainsi elle correspond au bassin versant sur 

les enjeux hydrologiques, aux aires de co-visibilit®s sur les enjeux paysagers é  

 

Arbitrairement elle est fixée à une zone tampon de 5 kms autour du site dô®tude puis sera r®adapt®e en fonction des diff®rents enjeux.
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Figure 17 : Localisation du périmètre de projet 
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Figure 9 : Localisation des p®rim¯tres dô®tude 
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3.2 Le Milieu physique 

3.2.1 Contexte climatique 

Infoclimat.fr 

 

3.2.1.1 Températures  

 

Le territoire de Lachapelle-sous-Rougemont est soumis à des conditions météorologiques caractéristiques du climat semi-continental. Les étés 

sont chauds et les hivers sont rudes souvent marqués par des gelées et chutes de neiges, avec un ensoleillement annuel au-dessus de la 

moyenne et des températures moyennes relativement basses toute lôann®e.  

  
Figure 18 : Température de la station de Bellemagny (année 2024) (Infoclimat) 

Les températures présentent les caractéristiques semi continentales types avec des étés chauds et des hivers très froids (amplitude thermique 

forte). La moyenne annuelle est de 11.8°C. 
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3.2.1.2 Précipitations  

 

Les précipitations de forte intensité se produisent majoritairement entre septembre et mai, mais peuvent aussi survenir en été, sous la forme 

dôorages violents.  

Le cumul annuel moyen des pr®cipitations sô®l¯ve ¨ 1244 millimètres, avec 56,2 millimètres en saison estivale (Aout) et plus de 187,9 millimètres 

en automne (Septembre). 

 

 

Figure 19 : Précipitations de la station de Bellemagny (année 2024) (Infoclimat) 
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3.2.1.3 Ensoleillement  

 

La commune bénéficie d'un fort ensoleillement pendant la période estivale. 

Lôensoleillement est dans la tranche haute de la moyenne nationale avec, en moyenne, 2 050 heures par an (2024) et une pointe à 321 heures 

en aout.  

 

 

Figure 20 : Ensoleillement de la station de Bellemagny (année 2024) (Infoclimat) 

ü Le site est propice ¨ lôutilisation des apports solaires et au recours ¨ lô®nergie solaire thermique et photovoltaµque.  
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3.2.1.4 Vent  

https://www.meteoblue.com 

 

Dôapr¯s les observations et mesures réalisées en 2024 au niveau de la station de Rougemont-le-Chateau, les vents dominants proviennent 

principalement du nord-est/sud-ouest. 

 

 

Figure 21 : Rose des vents, données recueillies en2024 

Source : Meteoblue, 2024 
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La vitesse moyenne des vents les plus fréquents est parfois relativement élevée. Elle varie entre 10 et 30 km/h, caractéristique dôune brise bien 

présente. 

La répartition des vents au cours de lôann®e est la suivante : 

 

Figure 22 : Répartition des vents, données recueillies en 2024 (Meteoblue) 

ü La pr®sence de vent pourrait laisser pr®sager lôutilisation dô®nergie ®olienne.  

ü Les enjeux vis-à-vis du contexte climatique sont évalués comme positifs et relativement forts.  

3.2.2 Contexte géologique 

 

Dôapr¯s les cartes g®ologiques au 1/50 000 du BRGM, le territoire de Lachapelle-sous-Rougemont repose principalement sur des formations 

dat®es de lôOligoc¯ne et du Plioc¯ne. Ces d®p¹ts correspondent ¨ des s®diments dôorigine continentale, essentiellement constitués de 

conglom®rats, de gr¯s, de sables et dôargiles. Leur mise en place est li®e aux phases dô®rosion et de sédimentation qui ont accompagné le 

soulèvement progressif du massif vosgien et la subsidence du fossé rhénan. 

 

Le terrain du projet repose sur des limons des plateaux, lîss et lehms, des formations sédimentaires quaternaires dôorigine ®olienne, constituées 

dôun complexe lîssique d®calcifi®. Ces d®p¹ts, probablement attribuables aux stades glaciaires de Mindel ¨ Riss, t®moignent dôune 

sédimentation éolienne ancienne.  
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Figure 23 : Contexte géologie du secteur de Lachapelle-sous-Rougemont (Source : BRGM Infoterre) 

Aucune faille ne traverse lôaire dô®tude. 

 

ü Le site de la ZAC de la Brasserie sôinscrit ainsi dans un contexte g®ologique typique du pi®mont vosgien, marqu® par des formations 

s®dimentaires dô©ge tertiaire, qui structurent à la fois la topographie douce et les potentialités agricoles du secteur. 
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3.2.3 Contexte topographique 

 

La commune de Lachapelle-sous-Rougemont se situe au nord-est du Territoire de Belfort, au pied du pi®mont vosgien. Elle sôinscrit dans un 

paysage de transition entre la plaine dôAlsace, ¨ lôest, et les premiers reliefs bois®s des Vosges, ¨ lôouest et au nord. La commune est entourée 

de coteaux et de massifs forestiers qui marquent progressivement la montée vers les Vosges. 

 

Le territoire communal présente une topographie douce, marquée par une alternance de zones planes de fond de vallée et de coteaux 

mod®r®ment pentus. Lôaltitude varie globalement entre 370 m dans les secteurs les plus bas et 420 m sur les hauteurs périphériques. 

 

La zone du projet se situe ¨ environ 389 m dôaltitude, dans un secteur de morphologie relativement plane. Ce positionnement en léger replat au 

pied des reliefs lui confère un caractère ouvert, propice aux activités agricoles et peu contraint du point de vue des pentes. 

 

  
Figure 24 : Profil topographique de la commune (topographic map) 
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ü Le site dô®tude sôinscrit dans un environnement de plaine l®g¯rement ondul®e, en pied de coteau, au contact des premiers reliefs 

vosgiens. 

  

     
Figure 25 : Profils topographiques de la zone de projet (ouest-est) - (Google earth) 

La zone dô®tude pr®sente une topographie g®n®rale r®guli¯re avec une pente mod®r®e, dont lôinclinaison est dôenviron 2 % de lôOuest ¨ lôEst 

entre les cotes 387 mNGF et 381 mNGF. 

 

ü La topographie du site de projet ne montre pas de grandes irrégularités.  

ü De ce fait, aucun enjeu vis ¨ vis de la topographie du site nôest ¨ consid®rer dans le cadre de ce projet.  Ils sont ®valu®s comme négligeables.  
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3.2.4 Contexte hydrographique 

3.2.4.1 Hydrographie 

 

Lôaire dô®tude nôest travers®e par aucun cours dôeau, mais elle se situe ¨ proximit® imm®diate du r®seau hydrographique local. Le projet se 

trouve à environ 250 m¯tres ¨ lôest du cours dôeau du Saint Nicolas, identifi® comme une masse dôeau r®f®renc®e FRDR632a dans le cadre 

du SDAGE Rhône-Méditerranée. 

 

Par ailleurs, la commune de Lachapelle-sous-Rougemont se caract®rise par la pr®sence de plusieurs zones humides et dô®tangs. 

 

Les ®tats et objectifs dôatteinte du bon ®tat fix®s par le document dôorientations du SDAGE sont pr®sent®s ci-dessous. 

 

 

 
Tableau 4 : £tat des masses dôeau de surface au niveau de lôaire dô®tude (Source : SDAGE Rh¹ne-Méditerranée) 

MASSE DôEAU 

 

ETAT QUANTITATIF EN 2019 / DATE DE 

LôOBJECTIF DôATTEINTE DU BON ETAT 

ETAT CHIMIQUE EN 2019 / DATE DE 

LôOBJECTIF DôATTEINTE DU BON ETAT 

 

FRDR632a  

Saint-Nicolas 
Bon état / 2015 

 

Bon état / 2015 
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Figure 26 : Localisation des masses dôeau de surface au niveau de lôaire dô®tude (Source : SDAGE RM 2022-2027) 
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3.2.4.2 Hydrogéologie  

 

Lôensemble de lôaire dô®tude est concern® par deux masses dôeau souterraines : 

¶ la masse dôeau souterraine de niveau 1, FRDG173 « Formations tertiaires Pays de Montbéliard », imperméable localement aquifère et 

à écoulement poreux. 

¶ la masse dôeau souterraine de niveau 2 et 3, FRDG238 ç Calcaires du Jurassique sup®rieur sous couverture Belfort è, ¨ dominante 

sédimentaire et à écoulement captif. 

 

Les ®tats et objectifs dôatteinte du bon ®tat fix®s par le document dôorientations du SDAGE sont pr®sent®s ci-dessous. 

 

 
Tableau 5 : État des masses dôeau souterraine au niveau de lôaire dô®tude (Source : SDAGE Rh¹ne-Méditerranée) 

MASSE DôEAU 

 

ETAT QUANTITATIF EN 2019 / DATE DE 

LôOBJECTIF DôATTEINTE DU BON ETAT 

ETAT CHIMIQUE EN 2019 / DATE DE 

LôOBJECTIF DôATTEINTE DU BON ETAT 

 

FRDG173 

Formations tertiaires Pays de Montbéliard 
Bon état / 2015 

 

Bon état / 2015 

 

FRDG238 

Calcaires du Jurassique supérieur sous 

couverture 

Belfort 

Bon état / 2015 

 

Bon état / 2015 
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Figure 27 : Localisation des masses dôeau souterraines au niveau de lôaire dô®tude (Source : SDAGE RM 2022-2027) 
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3.2.4.3 Zone de Réparation des Eaux 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 28 : Bassin Rhône Méditerranée ï Classement en Zone de Réparation des 

eaux (ZRE) 

Source : DREAL Auvergne-Rhône Alpes 2021 

Définition 

Les Zones de Répartition des Eaux (ZRE) sont des zones 

géographiques en France où les ressources en eau sont insuffisantes 

par rapport aux besoins, même hors périodes de sécheresse. Ces 

zones sont particulièrement vulnérables dans un contexte de 

changement climatique et de multiplication des épisodes de 

sécheresse. 

Le classement en ZRE permet de mettre en place des mesures de 

gestion stricte des ressources en eau. Par exemple, les seuils de 

prélèvement sont abaissés : tout prélèvement supérieur à 8 m³/h 

nécessite une autorisation, et les autres prélèvements doivent être 

d®clar®s. Lôobjectif est de pr®server les ®cosyst¯mes aquatiques tout 

en conciliant les usages ®conomiques et domestiques de lôeau 

 

Situation du site 

ü Le département du Territoire de Belfort, auquel appartient la 

commune de Lachapelle-sous-Rougemont, n'est pas classé en 

Zone de Répartition des Eaux (ZRE). 
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3.2.4.4 Zones de captages dôeau potable et p®rim¯tres de protection 

Définition 

Situation du site 

Dans le département du Territoire de Belfort, sept aires de captage dôeau 

potable sont recensées. La commune de Lachapelle-sous-Rougemont 

n'est concernée par aucune d'entre elles. 

 

 

Figure 29 : Cartographie des Aires de captage dôeau potable autour de la commune de 

Lachapelle-sous-Rougemont 

Source : Aires-captages.com 

 
 

Lachapelle-

sous-

Rougemont 

Les périmètres de protection des captages d'eau potable sont des 

zones délimitées autour des points de prélèvement d'eau destinée 

à la consommation humaine. Leur objectif est de garantir la qualité 

de l'eau et de protéger la santé publique. Ces périmètres sont 

établis par une déclaration d'utilité publique (DUP) et font partie 

des servitudes d'utilité publique, ce qui leur confère un rôle 

réglementaire fort. 

Il existe trois types de périmètres : 

¶ Périmètre de protection immédiate : zone la plus proche du 

point de captage, souvent acquise en pleine propriété, où 

lôacc¯s et lôactivit® humaine sont strictement limit®s. 

¶ Périmètre de protection rapprochée : zone où certaines 

activités peuvent être restreintes pour éviter toute 

contamination directe ou indirecte de l'eau. 

¶ Périmètre de protection éloignée : zone où les restrictions 

sont plus souples, mais où des mesures peuvent être 

prises pour protéger la ressource à long terme. 

¶ Ces périmètres doivent être intégrés dans les documents 

d'urbanisme locaux (PLU, PLUi) et figurent sur des cartes 

accessibles via le Géoportail de l'urbanisme. Ils visent à 

réguler l'utilisation des sols et à prévenir la pollution des 

eaux dans ces zones sensibles. 
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3.2.5 Les risques naturels et technologiques 

3.2.5.1 Risque inondation 

 

Définition  

Une inondation correspond ¨ la submersion temporaire de zones habituellement hors dôeau. 

Elle peut être due : 

¶ Au d®bordement dôun cours dôeau : une crue (ou mont®e du niveau de lôeau), lorsquôelle est importante, peut amener le cours dôeau à 

sortir de son lit et ¨ inonder les terres alentours. Côest le cas le plus fr®quent. 

¶ À du ruissellement urbain : lors de précipitations tr¯s intenses en ville, lôeau ne sôinfiltre pas dans le sol, car ceux-ci sont imperméables. 

Les r®seaux dô®vacuation dôeaux pluviales peuvent rapidement °tre satur®s. Les eaux de pluies empruntent alors les rues, avec des 

courants parfois dangereux, jusquô¨ rejoindre une rivi¯re ou un autre r®seau dô®vacuation. 

¶ À une remontée de nappe : en cas de précipitations de longue durée, le niveau de la nappe phréatique, remonte, entraînant une 

inondation des zones alentours. 

¶ À une submersion marine : sur le littoral, des conditions m®t®orologiques et oc®aniques d®favorables (souvent accompagn®es dôune 

forte houle et dôun vent fort venant du large) peuvent entra´ner une hausse du niveau marin et alors inonder les zones c¹ti¯res. 

 

Risques inondation par d®bordement de cours dôeau sur le site 

La commune de Lachapelle-sous-Rougemont est couverte par l'Atlas des zones inondables (AZI) de la Bourbeuse, publié en 1997, ainsi que 

par la révision et l'extension du Plan de prévention du risque inondation (PPRi) de la Bourbeuse approuvé en septembre 2002. 

N®anmoins, le secteur de projet nôest pas concern® par le zonage de ce risque. 
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Figure 30 : Atlas des zones inondables (AZI) de la Bourbeuse 

Source : Préfecture du Territoire de Belfort 

 

Site du projet 
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Figure 31 : Révision-extension du PPRI de la Bourbeuse et de ses affluents / Cartographie de lôal®a de r®f®rence 

Source : Préfecture du Territoire de Belfort 

 

ü La commune de Lachapelle-sous-Rougemont est soumise à un Plan de Prévention des Risques Naturels (PPRN) lié au risque d'inondation 

par débordement de la Bourbeuse approuvé en septembre 2002. Toutefois, le site du projet n'est pas inclus dans le zonage du PPRi. 

 

Site de 

projet 
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Risques remontés de nappes sur le site 

Le site de projet semble en partie soumise à un risque de débordements de nappe (fiabilité Moyenne). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Figure 32 : Risque inondation par remontée de nappe (Source : Géorisques) 

 

Site de projet 
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3.2.5.2 Risque retrait-gonflement des argiles 

Définition 

Les sols argileux possèdent la propriété de voir leur consistance se modifier en fonction de leur teneur en eau. 

Ainsi, en contexte humide, un sol argileux se présente comme souple et malléable, tandis que ce même sol desséché sera dur et cassant. 

Des variations de volume plus ou moins conséquentes en fonction de la structure du sol et des minéraux en présence, accompagnent ces 

modifications de consistance. 

Ainsi, lorsque la teneur en eau augmente dans un sol argileux, on assiste à une augmentation du volume de ce sol, on parle alors de « gonflement 

des argiles ». 

Au contraire, une baisse de la teneur en eau provoquera un phénomène inverse de rétractation ou « retrait des argiles ». 

Situation du site 

Le site de projet est soumis à un aléa moyen au risque de retrait-gonflement des argiles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 33 : Risque retrait gonflement des argiles 
(Source : Géorisques) 

Site de projet 
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3.2.5.3 Risque radon 

Définition 

Le radon, un gaz radioactif incolore et inodore issu de la désintégration de l'uranium et du thorium présents dans les roches, est généralement 

peu concentré, mais son taux peut être plus élevé dans les régions granitiques ou volcaniques. Bien qu'il se dilue rapidement en extérieur, il 

peut s'accumuler dans les espaces clos mal ventilés, présentant un risque pour les habitants. Le code de la santé publique fixe un seuil de 300 

Bq/m³ de radon en moyenne annuelle dans les bâtiments. 

Situation du site 

Le site de projet est soumis à un aléa moyen au risque radon.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 34 : Risque radon (Source : Géorisques)  

 

Site de projet 
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3.2.5.4 Risque sismique 

Définition 

Le risque sismique est la combinaison de l'aléa sismique (la probabilité qu'un séisme survienne dans une région donnée) et la vulnérabilité des 

enjeux exposés, comme les personnes, les bâtiments ou les infrastructures. En France, certaines régions, comme les Alpes, les Pyrénées, et 

les Antilles, présentent un risque plus élevé. La gestion de ce risque repose principalement sur la prévention, via l'application de normes de 

construction parasismiques pour limiter les dégâts en cas de séisme 

Situation du site 

Le site de projet est soumis à un aléa modéré concernant les risques sismiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 35 : Risque sismique (Source : Géorisques) 

 

Site de projet 
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3.2.5.5 Autres risques naturels (cavités, feu de forêt, mouvements de terrain) 

 

Le site de projet nôest pas identifi® comme soumis aux risques de cavit®s, de feu de for°t ou de mouvement de terrain. 

 

Le site de projet est partiellement soumis aux risques de remontées de nappes, au retrait-gonflement des argiles, au radon et à un aléa sismique 

modéré. 

Néanmoins, il n'est pas concerné par les risques d'inondation liés au débordement de cours d'eau, ni par les risques de cavités, feux de forêt ou 

mouvements de terrain. 

 

3.2.5.6 Risques technologiques 

 

3.2.5.6.1 Installation industrielle 

Le site de projet nôest pas concern® par la pr®sence dôinstallation industrielle. La commune de Lachapelle-sous-Rougemont compte néanmoins 

deux usines non-SEVESO sur son territoire (M-PLUS France et Kauffmann Henri). 

Tableau 6 : Installation industrielle à proximité du site du projet 

DENOMINATION REGIME ETAT SEVESO DISTANCE AU SITE DE PROJET 

M-PLUS FRANCE Enregistrement En exploitation avec titre Non Environ 500m au Nord-Est du site de projet 

KAUFFMANN HENRI Autorisation En fin dôexploitation Non Environ 1,2km au Nord-Est du site de projet 
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Figure 36 : Installation industrielle (Source : Géorisques) 

 

3.2.5.6.2 Réseaux et canalisations 

Le site du projet ainsi que la commune de Lachapelle-sous-Rougemont ne sont pas directement exposés à des risques liés au passage de 

canalisations de transport dangereux. Toutefois, la RD 83, qui longe le site du projet au nord, peut être empruntée par des camions transportant 

des matières dangereuses. Le risque reste néanmoins limité. 

 

3.2.5.6.3 Sites et sols pollués 

Le site de projet nôest pas concern® par la pr®sence de sites et sols pollu®s sur son emprise.  

Site de projet 



 

 

Etude dôimpact environnemental 

Projet dôam®nagement de la ZAC de lôextension de la ZA de la Brasserie ¨ Lachapelle-sous-Rougemont 

 

 COMMUNAUTÉ DE COMMUNES VOSGES DU SUD ï  

Dossier n° 25 20014 

Octobre 2025 

 

69 

 

 

Figure 37 :  Sites et sols pollués (Source : Géorisques) 

 

Le site de projet n'est exposé à aucun risque industriel direct ni à des sols pollués. Les risques technologiques liés aux installations industrielles 

et aux réseaux de transport de matières dangereuses à proximité restent limités et sans impact significatif sur le site. 

 

Site de projet 
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3.2.6 Synthèse du milieu physique  

 

Le site de projet nôest pas concern® par des captages dôeau potable ni par des zones de r®partition des eaux (ZRE). Il nôest pas exposé au 

risque dôinondation par d®bordement de cours dôeau, conform®ment au zonage du PPRi de la Bourbeuse. Les masses dôeau de surface et 

souterraines locales sont en bon état. 

 

Les principaux enjeux du site concernent le retrait-gonflement des argiles, la remontée partielle de nappe, le radon et le risque sismique modéré. 

Les autres risques naturels (cavités, feux de forêt, mouvements de terrain) et technologiques (installations industrielles, sols pollués, transport 

de matières dangereuses) sont négligeables. 

 

Globalement, le milieu physique du site est favorable, avec des aléas localisés mais maîtrisables.  

 

3.3 Le milieu naturel 
VNEI : ANNEXE 1 

 

Il est ¨ noter que compte tenu de lôabsence de ma´trise fonci¯re, les relev®s faune flore nôont pu °tre r®alis®s dans le cadre de la ZAC en 2024. 

Les investigations zones humides ont été menées dans le cadre du PLUi en 2020. 

3.3.1 Les espaces naturels règlementaires ou contractuels 

3.3.1.1 Les sites Natura 2000 

 

Le réseau Natura 2000 est un ensemble de sites désignés pour leur intérêt écologique au titre des deux directives européennes : la Directive 

92/43/CEE « Habitats » (appelée également directive « Habitats-Faune-Flore ») et la Directive 2009/147/CE « Oiseaux ». Ces deux directives 

cadres sont ¨ lôorigine respectivement des Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC) et des Zones de Protection Sp®ciale (ZPS). 

Selon lôarticle R414-19 du Code de l'Environnement, une évaluation des incidences sur un ou plusieurs sites Natura 2000 doit être réalisée dans 

le cadre des projets faisant l'objet d'une évaluation environnementale systématique ou d'un examen au cas par cas en application des articles 

R. 122-2 et R. 122-2-1. 

ü Le secteur du projet est situé à proximité immédiate du site Natura 2000 « Étangs et Vallées du Territoire de Belfort », désigné au titre des 
directives Habitats et Oiseaux (ID : FR4301350 / FR4312019).  

ü Dôautres sites Natura 2000 se trouvent dans un rayon de 10 km autour du projet, notamment les « Forêts et ruisseaux du Piémont vosgien 
dans le Territoire de Belfort » (FR4301348), le « Piémont vosgien » (FR4312024), les « Hautes-Vosges, Haut-Rhin » (FR4211807), ainsi 
que la « Vallée de la Doller » (FR4201810). 
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Tableau 7 : Sites Natura 2000 à proximité du projet 

 

N° DENOMINATION IDENTIFIANT DIRECTIVE 
DISTANCE AU SITE DE 

PROJET 

1 Étangs et Vallées du Territoire de Belfort FR4301350 / FR4312019 Habitats et Oiseaux 
Moins de 100 mètres à 

lôEst du site 

2 
Forêts et ruisseaux du Piémont vosgien dans le 

territoire de Belfort 
FR4301348 Habitats 

Environ 7 km au Nord-

Ouest du site 

3 Piémont Vosgien FR4312024 Oiseaux 
Environ 7 km au Nord-

Ouest du site 

4 Hautes-Vosges, Haut-Rhin FR4211807 Oiseaux 
Environ 7,5 km au Nord-

Ouest du site 

5 Vallée de la Doller FR4201810 Habitats 
Environ 8km au Nord-Est 

du site 
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Figure 38 : Les sites Natura 2000 ¨ proximit® du secteur dô®tude 

Source : Géoportail 
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3.3.1.2 Les Zones Naturelles dôIntérêt Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) 

Lôinventaire des ZNIEFF est un programme initi® par le minist¯re Bouchardeau (loi du 12 juillet 1983 dite Loi Bouchardeau) chargé de 
lôenvironnement et lanc® en 1982 par le Mus®um dôhistoire naturelle. 

Lôinventaire des ZNIEFF, conduit par lôEtat, vise ¨ conna´tre de fa­on aussi exhaustive que possible les espaces naturels, terrestres et marins, 
remarquables dans les vingt-deux r®gions m®tropolitaines ainsi que les d®partements dôoutre-mer. 

Les inventaires naturalistes sont validés scientifiquement dans chaque région par le Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel puis 
nationalement par le Mus®um National dôHistoire Naturel et ils constituent le cîur de lôInventaire National du Patrimoine Naturel. 

Il existe deux catégories de ZNIEFF dont la définition est fournie par la circulaire du 14 mai 1991 : 

¶ Les ZNIEFF de type 1 : secteurs dôune superficie en g®n®ral limit®e, caract®ris®s par la pr®sence dôesp¯ces, dôassociations dôespèces 
ou de milieux, rares, remarquables, ou caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional. Ces zones sont particulièrement 
sensibles à des équipements ou à des transformations, même limités ; 

¶ Les ZNIEFF de type 2 : grands ensembles naturels (massif forestier, vallée, plateau...) riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. Dans ces zones, il importe de respecter les grands équilibres écologiques, en tenant compte, 
notamment, du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. 

 

ü Le site de projet n'est pas localisé dans une ZNIEFF. La ZNIEFF la plus proche est la "VALLEE DE LA BOURBEUSE ET SES AFFLUENTS, 
LA MADELEINE ET LA SAINT-NICOLAS" (id : 430020211) de Type 2. Cette dernière est localisée à environ 80 mètres à l'Est du site de 
projet. 

 
Tableau 8 : Les Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique à proximité du projet 

N° DENOMINATION IDENTIFIANT TYPE 
DISTANCE AU SITE DE 

PROJET 

1 
VALLEE DE LA BOURBEUSE ET SES 

AFFLUENTS, LA MADELEINE ET LA SAINT-
NICOLAS 

430020211 2 
Environ 80m ¨ lôEst du 

site de projet 

2 PRÉS DE BELVEAUX 430020336 1 
Environ 2km au Nord-
Ouest du site de projet 

3 LE GROS ETANG 430020334 1 
Environ 3km ¨ lôOuest du 

site de projet 
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Figure 39 : Les ZNIEFF ¨ proximit® du secteur dô®tude 

Source : Géoportail 

 

 

1 

2 
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3.3.1.3 Les Arrêtés de Protection de Biotope  

 

L'arrêté de protection de biotope (APB) est un acte administratif visant à protéger les habitats nécessaires à la survie, la reproduction, et le repos 

d'espèces protégées. Il permet de préserver des milieux naturels ou semi-naturels, comme des haies, marais, dunes ou même certains 

bâtiments. Les mesures prises par cet arrêté peuvent interdire des activités susceptibles de nuire à l'équilibre écologique de ces milieux, comme 

des constructions ou des aménagements qui pourraient les altérer. Ces arrêtés sont émis par les préfets pour des zones terrestres ou maritimes. 

 

ü Le site de projet n'est pas localisé dans une zone couverte par un arrêté de protection de biotope. L'arrêté de protection de biotope le plus 

proche sont les "Ruisseaux de Saint Nicolas, de la Sainte Catherine et du Reflet" (id : FR3801080), localisés à environ 6km au Nord-Ouest 

du site de projet. 

 

 
Figure 40 : Arrêtés de protection de biotope 

Source : Géoportail 
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3.3.1.4 Les Parcs Naturels Régionaux (PNR) 

 

Structures intercommunales, les PNR rassemblent autour dôun projet commun, des communes, des communaut®s de communes, un ou 
plusieurs départements, une ou plusieurs régions et des partenaires socio-économiques. Ces PNR, institués en 1967, sont avant tout des 
territoires de qualit® qui ont conserv® un patrimoine naturel, culturel ou paysager ¨ lô®quilibre fragile.  

Le site de projet n'est pas localisé dans ces différents espaces. Le Parc Naturel Régional le plus proche se situe à 5km à l'Est et il s'agit du PNR 
"Ballons des Vosges" (id : FR8000006). 

 

Figure 41 : Les Parcs Naturels R®gionaux ¨ proximit® du secteur dôétude (Source : Géoportail) 

Ballons des Vosges 
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Tableau 9 : Parcs Naturels Régionaux ¨ proximit® du secteur dô®tude 

DENOMINATION IDENTIFIANT DISTANCE AU SITE DE PROJET 

PNR Ballons des Vosges FR8000006 Environ 5km ¨ lôEst du site de projet 

3.3.1.5 Les réserves naturelles 

 

Les r®serves naturelles sont des outils de protection dôespaces, dôesp¯ces et dôobjets g®ologiques rares ou caract®ristiques, ainsi que de milieux 

naturels fonctionnels et représentatifs de la biodiversit® ¨ lô®chelle du territoire national (RNN) ou r®gional (RNR). 

 

Les RNR sont régies par les articles L.332-1 à L.332-27 et R.332-30 à R.332-48 et R.332-68 à R.332-81 du Code de lôEnvironnement. Côest le 

Conseil Régional qui fixe les limites de la réserve, les règles applicables et la durée du classement (reconductible tacitement). 

 

Lôaire dô®tude ne comprend aucun RNN et aucun RNR. 

 

3.3.1.6 Les zones Humides 

 

La d®finition g®n®rale correspondant ¨ une zone humide est inscrite dans le Code de lôEnvironnement via son article L.211-1. Cette définition, 
r®pondant ¨ lôobjectif l®gislatif de gestion ®quilibr®e et durable de la ressource en eau, est la suivante :  

« Les terrains, exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou saum©tre de fa­on permanente ou temporaire ; la 
v®g®tation, quand elle existe, y est domin®e par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e. » 

 

Une expertise des zones humides a ®t® men®e par le bureau dô®tudes ECO-SCOP en mars 2021. Cette analyse s'est appuyée sur une double 
approche, combinant l'étude des habitats et de la flore ainsi que celle de la pédologie, réalisée en juin 2020. Des investigations complémentaires 
ont été effectuées en mars 2021. Les principales conclusions de cette étude sont résumées ci-dessous : 

 

Le pr®sent rapport conclue ¨ la pr®sence dôune zone humide dôenviron 8,34 ha sur la majorit® de la zone dô®tude, des traits rédoxiques 
sont globalement observ®s avant 25 cm (hors secteur de culture), se prolongeant en profondeur avec apparition dôhorizons r®ductiques. 
Plusieurs esp¯ces indicatrices de zones humides sont observ®es, notamment la Renou®e ¨ feuilles dôoseille qui présente un recouvrement 
nettement supérieur à 50 % recouvrement total de la culture, dans la partie ouest du site. La présence de zone humide sur le site est donc 
établie à la fois sur la base du critère pédologique et du critère floristique.  
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Les compl®ments dôexpertises de mars 2021 ont permis de pr®ciser les limites est du site, la partie la plus proche de la RD 11 ne se 
trouvant pas en contexte humide dôapr¯s les crit¯res p®dologique et floristique.  

 

Les fonctionnalités de la zone humide identifiée sont les suivantes :  

¶ Fonctions hydrologiques (stockage dôeau, r®gulation des inondations, soutien dô®tiage, r®gulation des ph®nom¯nes dynamiquesé)  

o La zone humide est fonctionnelle ; elle est potentiellement en lien avec la nappe qui alimente les étangs se trouvant directement à 
lôouest et au nord de la zone.  

¶ Fonctions biog®ochimiques (capacit® dô®puration et de filtration des milieux humides)  

o Les fonctions biogéochimiques de la zone humide sont faibles sur le secteur. Plusieurs espèces hygrophiles sont présentes, mais 
aucune ne pr®sente une forte capacit®e dô®puration. Sur le secteur, les fonctions sont consid®r®es comme quasi-inexistantes en 
raison du faible pouvoir dô®puration de la v®g®tation.  

¶ Fonctions écologiques (patrimoine biologique et écologique)  

o La partie prairiale est rattachée à lôArrhenatherion elatioris, habitat dôint®r°t communautaire de la Directive Habitats (6510). Elle 
présente une diversité floristique moyenne (24 espèces relevées). La hêtraie présente un intérêt écologique faible en raison du faible 
nombre dôesp¯ces identifi®es et des pratiques sylvicoles appliqu®es. La p©ture et la culture pr®sente un tr¯s faible int®r°t en terme 
écologique (habitats exploités de manière intensive).  

 

La présence de 8,34 ha de zone humide sur la zone dô®tude, impliquera la r®alisation dôun dossier dôautorisation au titre de la Loi sur 
lôeau. 
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Figure 42 : Compl®ments dôexpertise p®dologique 

Source : ECOSCOP 

ü L'expertise menée par ECO-SCOP a confirmé la présence d'une zone humide de 8,34 ha sur la majorité du site étudié, caractérisée par 
des critères pédologiques et floristiques. Bien que la zone soit fonctionnelle sur le plan hydrologique, ses fonctions biogéochimiques et 
écologiques restent faibles. 

 
















































































































































































































































